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Introduction
Dans les littératures francophones et particulièrement dans la littérature afri-

caine, la tradition orale constitue des motifs constitutifs des plus essentiels. De 
ce fait, l’oralité et la référence à la tradition culturelle autochtone s’imposent 
comme principaux critères des littératures postcoloniales. Les sociétés afri-
caines sont en effet des sociétés de culture essentiellement orale où prédomine 
la parole, ou le verbe et la verve jouissent d’une grande sacralisation. Dans les 
sociétés traditionnelles, Paul Zumthor explique la prépondérance de l’oralité et 
affirme que cette dernière se trouve être l’essence même qui définit ces sociétés : 

«  Idéalement, l’oralité pure définit la civilisation de la voix vive, où 
celle-ci constitue un dynamisme fondateur, à la fois préservateur 
des valeurs de parole et créateur de formes de discours propres à 
maintenir la cohésion sociale et la moralité du groupe.  »1

Le recours à la littérature orale dans le roman intitulé Allah n’est pas obligé 
d’Ahmadou Kourouma témoigne de l’attachement du romancier à sa culture et 
à ses traditions d’origine. Étant issu d’une culture essentiellement orale, Kou-
rouma réussit parfaitement et à travers plusieurs éléments propres au parler 
maternel, à refléter, à affirmer et à transmettre les valeurs de la société à laquelle 
il appartient : la société ivoirienne. Dans la mesure où l’oralité est enracinée dans 
la société où elle s’inscrit, ce type de discours réalise un assemblage de deux 
codes différents à savoir le code écrit et le code oral, qui viennent s’entremê-
ler et s’enrichir mutuellement, se manifestant simultanément en un dialogisme 
linguistique, mais surtout culturel, tout en produisant un hétérolinguisme qui 
confère au texte un dynamisme et une fluidité tels qu’ils entraînent l’implication 
du lecteur dans le processus communicatif.
1. Zumpthor Paul. 1883. Introduction à la poésie orale. Paris. Seuil. Coll. « Poétique ». 1983. P 31.
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Dans son ouvrage Le champ littéraire africain : essai pour une théorie, David N’go-
ran s’intéresse à la pratique des motifs de l’oralité et à leur pertinence dans le 
champ littéraire africain, et se demande si l’oralité consiste en un objet ou en 
un enjeu pour refléter la spécificité de la réalité africaine. C’est à partir de cette 
interrogation que nous essayerons de voir dans quelle mesure l’oralité constitue 
une arme d’affirmation identitaire chez Kourouma. Pour ce faire, nous tente-
rons d’abord de voir de près la manière dont le romancier recourt à l’oralité pour 
subvertir le texte transcrit en français afin de rendre compte de l’authenticité et 
de l’originalité des réalités africaines. Ensuite, nous essayerons d’appréhender le 
processus de dénaturation de la langue écrite au profit de la langue orale afin de 
démontrer en quoi consiste la langue de Kourouma, une langue désignée par 
Jean Marc Moura d’interlangue.

1. Stratégie de différenciation ou l’oralité comme moyen de 
déconstruction du monolinguisme

La parole dans les sociétés traditionnelles, à l’image des sociétés africaines, 
constitue un des fondements essentiels de l’identité. Dans les sociétés dites 
orales, on n’apprend pas seulement à bien parler et à manier la rhétorique, mais 
on apprend aussi quand il faut parler et quand il faut se taire. C’est une marque 
de connaissance et de sagesse, comme le montre l’extrait de Allah n’est pas obligé :

Je parle beaucoup. Un enfant poli écoute, ne garde pas la pa-
labre… Il ne cause pas comme un oiseau gendarme dans les 
branches de figuier. Ça, c’est pour les vieux aux barbes abon-
dantes et blanches, c’est ce que dit le proverbe : le genou ne porte 
jamais le chapeau quand la tête est sur le cou. C’est ça les cou-
tumes au village. Mais moi depuis longtemps je m’en fous des 
coutumes du village.2

Kourouma démontre et à travers la voix de Birahima, son personnage en-
fant, à quel point la parole ou la « palabre  » dans ce type de société est régie par 
des règles qui structurent la pensée et codifient les modalités de communica-
tion. Pierre Bourdieu, en analysant de près les sociétés traditionnelles, explique 
cette caractéristique de la parole codifiée et cadrée par des règles bien définies 
propres à la société « berbère » qui pourrait bien s’appliquer au cas de la société 
ivoirienne, il déclare à cet effet que :

La civilisation nord-africaine en fait [du langage] un usage parci-
monieux et contrôlé, interdit que l’on parle de n’importe quoi en 
n’importe quelle circonstance, les manifestations verbales étant 
limitées à certaines occasions et là façonnées et ménagées par la 

2. Kourouma, Ahmadou. 2000. Allah n’est pas obligé. Paris. Seuil. 2000. P 05. 
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culture. Ainsi se dessine un style de vie, fondé sur la pudeur qui 
dissimule aux autres la nature et le naturel, qui donne au plaisir du 
verbe et au goût du geste mesuré la précellence sur la recherche 
de l’expression neuve et le souci d’agir3

cependant, pour appréhender pleinement la prépondérance de l’oralité dans 
les littératures postcoloniales, il faut revenir à l’aliénation culturelle consécutive 
à l’oppression coloniale. Si donc les langues autochtones sont mises à l’honneur 
dans leurs productions par les romanciers, c’est parce que ces derniers affichent 
clairement leur volonté de s’affirmer et de se distinguer de l’Autre, l’ancien co-
lonisateur. La langue maternelle, singulière et personnelle, utilisée par chaque 
écrivain, devient un outil qui permet de « plier » la langue française, en lui impo-
sant ses normes et ses spécificités, sa saveur, ses suavités et ses sonorités jusqu’à 
faire naître une langue hybride, une langue essentiellement orale qui devient de 
la sorte l’ultime outil de déconstruction de la langue de l’autre, car : « une tradition 
millénaire d’oralité vivante leur a fourni les instruments d’une mutation révolutionnaire. »4

De ce fait, l’appropriation de la langue française hybridée, métissée, africani-
sée, voire « créolisée » est un acte de subversion de la langue scripturaire. Cette 
langue, devenue désormais « étrange », car par la fusion et la confrontation de 
plusieurs « parlers », constitue un moyen des plus efficaces pour les écrivains 
postcoloniaux de résister à l’oppression du colonisateur et à ses valeurs, afin 
d’affirmer sa différence en prouvant que la langue française ne peut rendre 
compte de la réalité africaine, maghrébine, caribéenne ou autre. La langue ainsi 
utilisée est avant toute chose une voix vive, car « la voix est vouloir-dire et volonté 
d’existence » une volonté de se dire et de rendre la parole aux subalternes naguère 
opprimés. Elle est sans aucun doute une manière d’affirmer et d’assumer l’hy-
bridité identitaire des écrivains postcoloniaux, elle constitue avant toute chose, 
une prise de position poétique et politique, pour ne pas dire idéologique et 
esthétique.

Ainsi, Makhily Gassama affirme à ce propos en parlant de Kourouma qu’il 
« asservit la langue française (…) il l’interprète en malinké pour rendre le lan-
gage malinké en supprimant toute frontière linguistique, à la grande surprise du 
lecteur ».5En effet, la langue française est le code à travers lequel s’expriment 
les écrivains francophones postcoloniaux, elle représente l’idiome colonial le 
plus prégnant dans ce type de littératures qui semblent n’emprunter au fran-

3. Bourdieu, Pierre. 1958. Sociologie de l’Algérie. Paris, PUF. 1958. p. 85.
4. Boukhelou, Malika Fatima. 2017. Mouloud Mammeri : Mémoire, culture et tamusni. Alger. 
Editions Frantz Fanon. p. 25.
5.-Moura, Jean Marc. 1999. Littératures francophones et théories postcoloniales. Paris. Presse universitaire. 
Ecriture francophone. 1999. P 96.
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çais que le graphisme, mais qui véhiculent un tout autre système symbolique, 
un imaginaire purement autochtone. Le chevauchement vertigineux entre les 
langues exige des écrivains de l’entre-deux de s’exprimer à travers une langue 
bifide, une langue qui ne peut par conséquent produire un monolinguisme à 
l’image de celle imposée par l’ancien oppresseur, mais qui privilégie l’hétéro-
linguisme. Cette conception ouverte du langage permet la cohabitation des 
contraires et des tensions parce que « l’hétérolinguisme est la présence dans un 
texte d’idiomes étrangers, sous quelque forme que ce soit, aussi bien que de 
variétés (sociales, régionales ou chronologiques) de la langue principale. »6 Mais 
surtout, il représente à la fois une transgression et une intégration de la langue 
de l’Autre :

De la transgression pure et simple à l’intégration, dans le cadre 
de la langue française, d’un procès de traduction ou d’un substrat 
venu d’une autre langue ; sans compter les tentatives de norma-
lisation d’un parler vernaculaire ou encore la mise en place de 
systèmes astucieux de cohabitations de langues ou de niveaux de 
langue, qu’on désigne souvent sous le nom de plurilinguisme ou 
d’hétérolinguisme textuel7.

De ce fait, la transformation de l’idiome du maître de jadis, et le viol comme 
la violence exercée sur cet idiome devient nécessaire dans la mesure où d’une 
part, l’appropriation de la langue dominante ne se fait que par la transgression 
de celle-ci, mais d’autre part, sans le processus de l’adaptation et de la transpo-
sition de la langue française, cette dernière en tant que telle, ne pourrait rendre 
compte des réalités des langues autochtones de manière authentique. Kateb 
Yacine souligne à juste titre que « la langue appartient à celui qui la viole et non pas à 
celui qui la caresse. »8

Dans Allah n’est pas obligé, Kourouma recourt à un discours hétérogène, fai-
sant subir à la langue française plusieurs mutations qui font éclater sa structure 
et ébranler son sens. Considéré comme un véritable passeur de langue, cet écri-
vain postcolonial rompt les normes linguistiques traditionnelles pour forger sa 
propre langue : le français p’tit nègre. Essentiellement orale, la langue dont use 
Kourouma est extraordinairement novatrice et inventée, formée à partir d’un 
mélange de français « pourri » utilisé par les autochtones et hérité du colonia-

6. Grutman Rainier. 1997. Des langues qui résonnent. L’hétérolinguisme au XIXe siècle québécois. Fidès – 
CÉTUQ. Montréal. 1997. P 37. 
7. Gauvin, Lise. 2006. L’écrivain francophone à la croisée des langues. Paris. Khartala. 1997. P 63.
8. Cité in : Geyss, Roswitha : Bilinguisme littéraire et double identité dans la littérature maghrébine de langue 
française : le cas d’Assia Djebar et de Leïla Sebbar. Université de Vienne, Département des langues 
romanes : Mémoire de Magister. 2006 (400 pages).
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lisme français, du « pidgin » ou le dialecte par excellence des marchands de diffé-
rentes langues qui se réunissent autour de cette forme langagière intermédiaire, 
de malinké, de quelques dialectes africains des pays frontaliers, d’un « mauvais 
anglais » issu des anciennes colonies anglaises, et de quelques bribes de français 
soutenu parlé par les « toubabs » :

Le Larousse et le Petit Robert me permettent de chercher, de 
vérifier et d’expliquer les gros mots du français de France aux 
noirs nègres indigènes d’Afrique. L’Inventaire des particularités 
lexicales du français d’Afrique explique les gros mots africains 
aux toubabs français de France. Le dictionnaire Harasse explique 
les gros mots pidgin à tout francophone qui ne comprend rien de 
rien au pidgin.9

Ces fragments langagiers constituent un ensemble hétérogène et hybride, 
une langue désordonnée à l’image même de la dégénérescence et de l’état d’ef-
fervescence dans lequel se trouve l’Afrique de la postindépendance, illustrant le 
dialecte autochtone oral.

Les figures de l’oralité et de subversion de la langue cible se manifestent 
aussi, à travers les figures morphologiques et syntaxiques, sous forme d’irré-
gularités graphiques, et de non-respect des règles grammaticales. Au sein de 
ces ruptures, vient se greffer un langage proprement populaire aux structures 
des énoncés écrits, cette dimension du langage fragmenté se trouve appliquée 
dans Allah n’est pas obligé, du début jusqu’à la fin du récit. Nous relevons l’extrait 
suivant, où nous avons jugé utile de mettre en caractère gras toutes les modifi-
cations lexicales et grammaticales transgressées :

Et d’abord… et un M’appelle Birahima. Suis p’tit nègre. Pas 
parce que suis black et gosse. Non ! Mais suis p’tit nègre 
parce que je parle mal le français. C’é comme ça. Même si on 
est grand, même vieux, même arabe, chinois, blanc, russe, même 
américain ; si on parle mal le français, on dit on parle p’tit nègre, 
on est p’tit nègre quand même. Ça, c’est la loi du français de tous 
les jours qui veut ça.10

Dans Allah n’est pas obligé, la narration en entier est régie par un discours 
proprement oral. Les innombrables répétitions, les multiples incohérences syn-
taxiques et sémantiques dont foisonne le texte kouroumien reflètent la forme 
orale du parler dialectal malinké.

9.Ibid., P: 05. 
10. Kourouma, Ahmadou. Allah n’est pas obligé. op.cit., P : 5.



L. Khelalfa et F. Boukhelou- M. Mammeri-T.Ouzou- Hybridité langagière : stratégies et enjeux 
de l’oralité

            158

Interrogeant les notions de pouvoir et de savoir, Roland Barthes définit la 
langue comme étant « fasciste » et met l’accent sur son caractère provocateur 
et « hors pouvoir » dans la mesure où l’écrivain est amené à « tricher avec la 
langue » : « cette tricherie salutaire, cette esquive, ce leurre magnifique, qui permet d’entendre 
la langue hors pouvoir, dans sa splendeur d’une révolution permanente du langage, je l’appelle 
pour ma part littérature. »11

Par ailleurs, Robin Régine dans son ouvrage intitulé Deuil de l’origine, affirme 
qu’il faut briser la langue pour justement « dire l’autre de cette langue »12. Ce qui nous 
fait dire que les écrivains postcoloniaux, dont les pays ont été violentés par le 
colonialisme, et les psychismes aliénés par la civilisation occidentale, n’avaient 
d’autre choix, une fois devenus adultes et affranchis de toute tutelle, que de 
tricher, briser, violenter et remodeler la langue française à leur guise afin de 
produire une langue singulière, révoltée, unique, hybride et à l’exacte image du 
hors-la-loi dont le sens demeure « définitivement blessé ».

2. Au-delà de la confrontation : l’interlangue
Dans son processus de déconstruction/appropriation de la langue française, 

Kourouma invente une langue qui lui est propre. Cette langue originale s’effec-
tue selon trois étapes fondamentalement basées sur le lecteur : par cette décla-
ration : « asseyez-vous et écoutez-moi. Et écrivez tout et tout. Allah n’est pas obligé d’être 
juste dans toutes ses choses. Faforo (sexe de mon papa) ! »13 il conclut ouvertement un 
pacte oral avec le lecteur, un pacte de communication et non de lecture, centré 
essentiellement sur l’écoute. De ce fait, Kourouma implique son lecteur dans 
la déconstruction de la langue française qui s’opère à travers la dénaturation 
des mots et de leur sens en les replaçant dans un autre système de référence : 
le malinké.

Tout d’abord, l’écrivain commence par introduire le mécanisme de dénatu-
ration du sens des mots ; il viole ainsi la nature du mot français en lui ôtant sa 
substance et son sens premier tel qu’exprimé dans la langue française. Si bien 
que le lecteur se retrouve déraciné et déstabilisé par rapport à l’univers symbo-
lique primaire. Ensuite, le mot est aussitôt chargé d’une valeur appartenant à 
l’univers symbolique de l’auteur, la deuxième étape est celle de la malinkisation, 
qui laisse une impression d’incompréhension, suscite l’attention et la curiosi-
té du lecteur. Enfin, à la troisième étape du processus, le lecteur est replacé 
dans un tout autre univers symbolique et linguistique au sein duquel il prend 

11. Barthes Roland, cité par : Geyss, Roswitha : Bilinguisme littéraire et double identité dans la littérature 
maghrébine de langue française : le cas d’Assia Djebar et de Leïla Sebbar. Op.cit., P : 4. 
12. Regine, Robin. 2003. Le deuil de l’origine. Paris. Edition : Kimé, Coll : Détours littéraires. 2003. 
13. Kourouma, Ahmadou. Allah n’est pas obligé. Op.cit., P 05. 
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conscience des nouvelles valeurs que véhiculent les mots. Le lecteur devient 
alors le complice de l’auteur et entre dans le mécanisme de « trahison de la langue 
d’emprunt et sur le recours aux mécanismes d’expressivités de la langue maternelle du roman-
cier. »14 Ainsi, les mots français dénaturés puis malinkisés sont assimilés peu à 
peu par le lecteur au fur et à mesure que la narration avance et qu’elle culmine 
à la complicité totale.

Dans les exemples ci-dessous, nous analyserons le processus de replacement 
du lecteur dans un univers symbolique nouveau, opéré par Kourouma où il 
dénature le mot de son sens primaire « français » et le charge d’un autre sens 
adapté aux particularités de la culture autochtone. L’écrivain démontre ainsi la 
différence entre les deux cultures à propos de l’expression des sentiments et des 
sensations. En « français correct », autrement dit dans la culture française, la tête 
est le siège de la pensée, tandis que celui des sensations et des sentiments est 
le cœur. Or, dans la culture africaine, la pensée vient de l’intérieur et les sensa-
tions et sentiments émanent du ventre. L’écrivain met en représentation cette 
différence expressive relative à la culture, de manière spontanée, et en insistant 
à chaque fois sur l’explication : « Je l’ai toujours appelée Ma sans autre forme de procès. 
Simplement Ma, ça venait de mon ventre disent les Africains, de mon cœur disent les Français 
de France. »15

Nous pouvons prendre un large éventail d’exemples de dénaturation des 
mots, car le récit en est quasiment saturé, toutefois nous nous contenterons 
d’analyser l’extrait suivant où le verbe naître remplace le verbe créer, tandis que 
l’expression « donné de vivre » ne trouve pas d’équivalent exact dans la langue 
française et dénature par conséquent toute une pensée ; celle de la création di-
vine :

Il t’a née avec les douleurs de l’ulcère. Il t’a donné de vivre tout 
ton séjour sur cette terre dans la natte au fond d’une case près 
d’un foyer. Il faut redire Allah koubarou ! Allah koubarou ! (Allah 
est grand.) Allah ne donne pas de fatigues sans raison. Il te fait 
souffrir sur terre pour te purifier et t’accorder demain le paradis, 
le bonheur éternel.16

Tout au long du récit, l’écrivain ne perd pas de vue la nécessité de l’impli-
cation du lecteur dans son univers symbolique, et pour ce faire, il recourt à la 
stratégie suivante qui consiste à éliminer parfois les parenthèses explicatives 
telles que vues dans la citation ci-dessus pour susciter la complicité de son lec-
teur et l’inciter à interpréter la langue française par le truchement de la langue 
14. Moura, Jean Marc. Littératures francophones et théories postcoloniales. Op.cit., P 35.
15. Kourouma, Ahmadou. Allah n’est pas obligé. Op.cit., P : 12
16. Ibid.
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autochtone de l’écrivain. Car le pacte entre écrivain/lecteur a été préalablement 
établi, permettant au lecteur de comprendre systématiquement que le sens des 
mots utilisés « maladroitement » renvoie à son équivalent malinké, lequel est le 
code dominateur du récit. Il y a donc incontestablement subversion du code 
linguistique naguère dominant au profit du code autochtone qui acquiert ce 
faisant une légitimité plénière.

Ainsi la liberté langagière dont jouit chaque écrivain se traduit par une 
toute-puissance de créations lexicales. Ce mécanisme de transgression et de re-
nouvellement de la langue coloniale, fortement influencée par les langues indi-
gènes, correspond à ce que Deleuze et Guattari appellent « un usage mineur de la 
langue majeure »17, qui consiste à remettre en cause la suprématie de cette dernière 
en y inscrivant l’empreinte identitaire autochtone dans le langage. Ces stratégies 
de résistance et de démarcation avaient déjà été utilisées dès les débuts du mou-
vement de la Négritude, où Senghor et Césaire faisaient déjà recours à plusieurs 
techniques de transgression langagière. L’oralité est mise sur un piédestal à côté 
du discours hétérogène hybride. Il faut en revanche souligner que ces pratiques 
transgressives ne sont pas des procédés d’exotisme ni d’hermétisme pour re-
prendre les propos de Kourouma, mais constituent plutôt une manipulation 
singulière de la langue africaine utilisée dans un souci d’authenticité, afin de 
rendre compte de la réalité autochtone. De plus, les traductions et les explica-
tions qui suivent ces pratiques sont à leur tour utilisées dans un souci de lisibilité 
du texte, afin que le message véhiculé par le récit ne soit pas altéré, mais qu’au 
contraire, il transmette de manière claire et authentique. Sur ce point, Senghor 
déclare :

Certains lecteurs se sont plaints de trouver dans mes poèmes des 
mots d’origine africaine, qu’ils ne « comprennent » pas. Ils me le 
pardonneront, il s’agit de comprendre moins le réel que le surréel 
– le sous-réel. J’ajouterai que j’écris d’abord pour mon peuple. Et 
celui-ci sait qu’une kôra n’est pas une harpe pas plus qu’un bala-
fon un piano. Au reste, c’est en touchant les Africains de langue 
française que nous toucherons le mieux les Français et, par-delà 
mers et frontières, les autres hommes.18

C’est pourquoi, dans le roman étudié, Allah n’est pas obligé, Kourouma ex-
plique à maintes reprises le but des parenthèses explicatives dans lesquelles il 
introduit des définitions issues de différents dictionnaires notamment :

17.Deleuze, Gilles et Guattari, Felix. 1980. Capitalisme et schizophrénie 2 : Mille plateaux. Paris. Les 
éditions de Minuit, Coll. Critique. 1980. 648 pages. 
18. Benoist (de), Joseph-Roger, KANE, Hamidou. 1998. Léopold Sédar Senghor. Paris. 
Editions Beauchesne. Volume 14 de Politiques & chrétiens. 1998. 
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Et cinq… Pour raconter ma vie de merde, de bordel de vie dans 
un parler approximatif, un français passable, pour ne pas mélan-
ger les pédales dans les gros mots, je possède quatre dictionnaires. 
Primo le dictionnaire Larousse et le Petit Robert, secundo l’in-
ventaire des particularités lexicales du français en Afrique noire 
et tertio le dictionnaire Harasse. Ces dictionnaires me servent à 
chercher les gros mots, à vérifier les gros mots et surtout à les 
expliquer.19

À cet effet, l’auteur fait plier la langue française en l’ajustant au système sym-
bolique ivoirien, c’est pourquoi nous pouvons qualifier les pratiques relevées 
dans le texte d’ivoirisme, de malinkisme ou encore d’africanisation de la langue 
française et ce, en vue d’être le plus authentique possible : Il faut expliquer parce 
que mon blablabla est à lire par toute sorte de gens, des toubabs (toubab signifie blanc) colons, 
des noirs  indigènes  sauvages d’Afrique et des  francophones de  tout gabarit  (gabarit  signifie 
genre).20

Faire parvenir aux lecteurs l’essence même de sa sensibilité est le but de 
l’écrivain postcolonial qui ne peut faire l’impasse sur sa culture autochtone qui 
est, non point une partie de son identité, mais le fondement même de celle-ci. 
Kourouma atteste à propos de l’authenticité de l’expression l’affirmation sui-
vante :
Quand j’ai commencé à écrire comme tout le monde dans un français classique, c’est que je me 
suis aperçu que mon personnage n’arrivait pas à ressortir, à paraître dans toutes ses dimensions. 
C’est seulement quand je me suis mis à travailler le langage que je suis arrivé à le saisir dans sa 
totalité. Voilà comment j’ai été amené à écrire et à faire des recherches au point de vue du langage. 
En fait, je voulais être authentique.21

La rencontre de la langue maternelle et de la langue dominante génère la 
création d’une forme d’adaptation personnelle de la langue cible relative à la 
langue maternelle. Ainsi l’on reconnaît le produit de l’hétérolinguisme sous 
forme d’un troisième code « third code »22 qui naît de la création singulière de 
chaque auteur, appelé par Jean Marc Moura : interlangue23. De son côté, Lise 
Gauvin démontre le caractère de création et d’appropriation de la langue par les 

19. Kourouma, Ahmadou. Allah n’est pas obligé. Op.cit., P : 10.
20. Kourouma, Ahmadou. Allah n’est pas obligé. Op.cit., P : 12.
21. Kouroum, Ahmadou. Interview en 2002 in Mots Pluriels, on est toujours des enfants pour des personnes 
plus âgées que vous : https://www.arts.uwa.edu.au/MotsPluriels/MP2202mb.html
© Ahmadou Kourouma et Madeleine Borgomano 
22. Moura, Jean Marc. Littératures francophones et théories postcoloniales. Op.cit., P : 3. 
23. Nous empruntons le concept d’interlangue à Jean Marc Moura cité dans littératures francophones 
et théories postcoloniales, concept qui représente le travail créateur de l’écrivain postcolonial par 
l’appropriation de la langue française, en y intégrant tout le système symbolique de la langue 
autochtone, faisant ainsi naitre un troisième code : une interlangue.
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écrivains postcoloniaux, en conceptualisant ce processus de Babel apprivoisée : 
« textes ouverts au tremblement de la langue et au vertige polysémique se profile l’utopie d’une 
Babel apprivoisée. »24

La question de l’identité et de l’altérité se trouve au centre de Allah n’est pas 
obligé et semble troubler le récit lui-même qui oscille entre littérature et oralité. 
La déconstruction de la notion du monolinguisme et par la même occasion 
celle du mythe de la pureté raciale sont les principales aspirations de l’œuvre. Il 
serait donc légitime de se demander si le concept de l’oralité a frayé la voie « à 
la création d’une nouvelle langue ». En effet, l’interlangue ou la langue inven-
tée et créée par Kourouma dépasse la simple confrontation ou la comparaison 
d’une culture à l’autre, en déconstruisant l’idée d’un monolinguisme originaire. 
L’écrivain le dit lui-même, il ne cherche qu’à être authentique et à rendre compte 
de la meilleure manière possible et à travers une langue vraie, de la réalité des 
spécificités africaines. Abdelkebir KHATIBI note que la représentation de l’ho-
mogénéité d’une nation ainsi que celle de la langue est une position intenable 
et absurde, car : « toute nation est, en son principe, une pluralité, une mosaïque de cultures, 
sinon une pluralité de langues et de généalogies fondatrices, soit par le texte, soit par le récit 
vocal, ou les deux à la fois »25.

Dans cette perspective, il s’agit de développer, à travers l’usage de l’oralité, 
une double critique susceptible de « transformer les souffrances, les humiliations et les 
dépressions dans la relation à l’autre et aux autres »26 en un site de négociation hors 
tensions et confrontations. Il serait judicieux de rappeler qu’au centre de l’élabo-
ration de la théorie postcoloniale se situe la tentative de briser la hiérarchie des 
identités, de démasquer la supériorité présumée de la pensée occidentale comme 
stratégie politique de pouvoir et la représentation de la formation d’une iden-
tité nationale comme construction, d’effacer les binarismes en place (Centre/
périphérie, Nord/Sud, colonisateur/colonisé… etc.) Il est de même pour la 
suprématie d’une langue sur une autre ou d’un code « l’écriture » au détriment 
d’un autre « oralité », c’est ce qu’explique Édouard Glissant dans La poétique de la 
Relation en ces termes :

La traditionnelle et tranquille croyance en la supériorité des lan-
gues écrites sur les langues orales depuis longtemps a commen-
cé d’être contestée. L’écriture n’est plus ni n’apparaît garante de 
transcendance. La conséquence en a tout d’abord été un appé-
tit généralisé pour les œuvres de folklore, parfois abusivement 
porteuses d’authenticité, mais ensuite un effort dramatique de 

24. Gauvin, Lise. L’écrivain francophone à la croisée des langues. Op.cit., P : 11. 
25. Khatibi, Abdelkebir 1983. Maghreb pluriel. Essai. Paris. Denoël. 1983.
26. Khatibi, abdelkebir 1983. Penser le Maghreb. Récit. Montpellier. Fata Morgana. 1983.
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la plupart des langues orales pour se fixer, c’est-à-dire rejoindre 
l’écriture, au moment même où celle-ci perdrait de son absolu. Le 
fond de changement tient au rapport oral écrit, la conséquence 
première et spectaculaire, qui n’indiquait pas clairement ce jeu fut 
la résurgence folklores27

désormais, la rencontre avec l’étranger/l’autre ne peut plus être rendue dans 
un discours monolingue. Elle reste intraduisible et structure en même temps la 
relation entre le Soi et l’Autre. Par conséquent, cette expérience de la différence 
exige l’espace d’une écriture qui n’est pas liée à l’existence de deux langues, mais 
qui met en scène le transfert infini de l’oral à l’écrit. Ainsi, par l’usage du fran-
çais, l’imaginaire malinké commence à dialoguer avec un imaginaire étranger qui 
lui-même se trouve transformé par ce contact. La littérature devient, de ce fait, 
un des lieux privilégiés où s’opère un transfert des pratiques culturelles visant 
à transgresser l’idée d’une culture nationale vers un transculturalisme, prévaloir 
une identité hybride, ouverte qui brise le mythe de l’identité fixe.

Cette vision, désignée par Abdelkebir Khatibi de « séjour d’hospitalité dans le réel 
et dans l’imaginaire »28, appelée par Homi Bhabha un au-delà29 (au-delà des conflits et 
des confrontations) ou espace interstitiel30 (espace de négociation entre les espaces 
de tensions), culmine dans l’affirmation d’un troisième terme, d’un tout-autre 
qui se constitue dans la rencontre de deux étrangers. Le tout-autre est synonyme 
de l’intraduisible synonyme du tiers espace31 et peut être rapproché du concept 
d’« hybridité » introduit par Bhabha ou encore de « créolisation » d’Édouard 
Glissant. Comme l’indique Jean-Marc Moura, « ce site autorise une autre distribution 
du sens, une répartition différente des pouvoirs, parce qu’aucun des deux (ou plus) moments 
définis précédant ce site n’y est importé dans sa forme initiale. »32

Il s’agit donc d’une construction du symbolique accentuant l’interaction des 
imaginaires. De ce fait, les rapports de domination et de tension dans une telle 
dimension n’ont pas lieu d’être, car les exemples de dénaturation de la langue 
française donnés plus haut n’entrent pas dans une relation de déracinement 
et d’arrachement du mot, mais ils adviennent par un ajustement et une ap-
propriation « tranquillisante »33 du mot et du sens en adéquation avec l’univers 
symbolique et imaginaire de l’écrivain qui est essentiellement oral. Ce dialogue 
entre les cultures se concrétise dans le concept d’interlangue où le mouvement 
27. Glissant, Édouard. 1990. Poétique de la Relation. Paris. Gallimard. 1990. P 170.
28.Khatibi, Abdelkebir. 1993. Amour bilingue. Essai. Rabat. SMER. 1993.
29. Bhabha, Homi. 2001. Les lieux de la culture. Une théorie postcoloniale. Paris. Payot. 2001.
30. Ibid.
31. Ibid.
32. Moura, J.M, Littératures francophones et théorie postcoloniale. Op.cit., P 75.
33. Glissant, Edouard. 1997. Traité du Tout-Monde. Paris. Gallimard. 1997. 
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d’une telle interaction efface les différences et permet l’esquisse d’une littéra-
ture-monde, inventive, créative et surtout hybride. Dans cette optique, les rap-
ports dichotomiques s’estompent au profit d’une poétique de la Relation34, où le 
rapport Soi/Autre se fait dans une dynamique d’un réseau d’échange enrichis-
sant et créatif. Le langage dans la pensée glissanntienne du Tout-Monde35 obéit 
à ce dynamisme, où toutes les langues se retrouvent à égalité sur la grande scène 
du monde, si bien que le français tout comme la langue autochtone ou encore 
la langue hybride née de la rencontre des deux idiomes ne représentent plus des 
lieux de tension. Mais plus encore, le passage d’une langue à une autre n’est plus 
vécu comme blessure ni comme déchirure, mais plutôt comme un rapport de 
multilinguisme, qui selon Glissant embrasse la présence de toutes les langues du 
monde au sein de la sienne :

Je parle et surtout j’écris en présence de toutes les langues du 
monde (…) je ne peux plus écrire de manière monolingue. C’est-
à-dire que ma langue, je la déporte et la bouscule non pas dans 
des synthèses, mais dans des ouvertures linguistiques qui me 
permettent de concevoir les rapports des langues entre elles au-
jourd’hui sur la surface de la Terre.36

Ce processus se traduit par un rapport ouvert à la langue, au-delà de toute 
oppression au-delà de toute tension : « le multilinguisme ne suppose pas la 
coexistence des langues ni la connaissance de plusieurs langues, mais la pré-
sence des langues du monde dans la pratique de la sienne ; c’est cela que j’ap-
pelle le multilinguisme »37. Et c’est justement ce que Kourouma expose à travers 
son interlangue.

Conclusion
L’oralité est à la fois objet et enjeu des littératures postcoloniales, permettant 

d’affirmer l’originalité de l’identité autochtone, elle représente le but recherché 
dans la mesure où les écrivains postcoloniaux veulent faire de leurs œuvres des 
paroles vives. Mais elle est aussi une stratégie et un atout, car utilisée comme 
moyen de différenciation, elle permet d’injecter la langue autochtone au sein de 
la langue écrite afin de s’approprier la langue de l’Autre en produisant une in-
terlangue. Par le biais de l’oralité, l’écrivain postcolonial offre un texte littéraire 
qui se présente en tant qu’interlocution et interaction impliquant davantage le 

34. Glissant, Edouard. La poétique de la Relation. Op.cit., P 93. 
35. Nous empruntons cette notion à Edouard Glissant qu’il développe dans la majeure partie de 
son œuvre et notamment dans : Traité du Tout-Monde.
36. Glissant, Édouard.1996. Introduction à une Poétique du Divers. Paris. Gallimard. 1996.
37. Glissant, Edouard. La poétique de la Relation. Op.cit., P 84. 
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lecteur, à travers un texte dynamique et donc plus efficace, véhiculant à la fois 
une sensibilité profonde et délicate, mais aussi une forte charge politisée de la 
langue. Se manifestant par une déconstruction et une fragmentation textuelle au 
profit du code oral, cette hybridité scripturale représente une création innovante 
transculturelle. L’authenticité, l’originalité ou l’innovation sont les armes créa-
trices utilisées par le biais de l’oralité afin d’affirmer la singularité des littératures 
francophones postcoloniales.
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Résumé
Dans le présent article, nous nous proposons de démontrer dans quelle mesure 

l’oralité est prégnante dans les littératures francophones et notamment dans le roman 
intitulé Allah n’est pas obligé d’Ahmadou Kourouma. Dans un premier temps, nous 
tenterons de voir comment cette œuvre romanesque est une œuvre d’oralité, une parole 
vive transcrivant les assises socio-culturelles et les traditions des peuples et des ethnies 
africaines, écrites à travers un code hybride qui rassemble à la fois l’écrit et l’oral. Dans 
un second temps, nous essayerons de mettre en exergue les enjeux et les stratégies 
discursives propres à l’oralité afin de mettre en évidence le rôle que ceux-ci occupent 
dans les littératures postcoloniales.

Mots-clés
oralité, langue hybride, appropriation de la langue, fragmentation, culture autochtone.

ملخص

في هذه المقالة، سنحاول أن نوضح إلى أي مدى تبرز الشفهية في الأدب الفرن�سي وخاصة في الرواية 
المعنونة » الله غير ملتزم لأحمدو كوروما «. في البداية، سنحاول أن نرى كيف أن هذا العمل الروائي هو 

عمل شفهي، وهي كلمة حية تدون الأسس والتقاليد الاجتماعية والثقافية للشعوب والأعراق الأفريقية، 
، سنحاول تسليط 

ً
التي يتم كتابتها من خلال كود هجين الذي يجمع بين كل من المكتوبة والشفوية. ثانيا

الضوء على القضايا والاستراتيجيات الخطابية الشفهية من أجل إبراز دورها في الأدب ما بعد الاستعمار.

كلمات مفتاحيّة

الكلمات المفتاحية : الشفوية، اللغة الهجينة، التخصيص اللغوي، التجزئة، ثقافة السكان 
الأصليين.

Abstract
In this article, we will try to demonstrate to what extent orality is prevalent in French-

language literature, particularly in the novel entitled Allah is not obliged to Ahmadou 
Kourouma. First, we will try to see how this novelistic works is an oral work, a living 
word that transcribes the socio-cultural foundations and traditions of  African peoples 
and ethnic groups, being written trough a hybrid code that brings together both written 
and spoken language. In a second step, we will try to highlight the stakes and discursive 
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strategies specific to orality in order to highlight the role they play in the postcolonial 
literature.

Keywords
orality, hybrid language, language appropriation, fragmentation, indigenous culture.


